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CONCOURS DE MUSIQUE 
ANCIENNE//MATHIEU-DUGUAY
Le Festival international de musique baroque de Lamèque annonce la création du Concours de musique 
ancienne Mathieu-Duguay. Visant à encourager la relève et l’éclosion de nouveaux talents canadiens dans 
le domaine de la musique ancienne, ce concours sera ouvert à tout(e) étudiant(e) canadien(ne) inscrit(e) 
en interprétation musicale dans une institution d’enseignement d’ici ou d’ailleurs. Les candidats devront 
être âgés, au 1er juillet 2010, de 16 à 26 ans.

Tout candidat désireux de participer au concours devra faire parvenir au bureau du Festival avant 
le 31 janvier 2010 :

1 //  Un curriculum vitae résumant son parcours musical.
2 //  Une preuve d’âge.
3 //  Un enregistrement sonore sur CD comprenant trois pièces de caractères différents provenant du 
   répertoire baroque (1600 à 1760), interprétées par le candidat. 
4 //  Les détails de l’œuvre avec accompagnement d’orchestre que le candidat se propose d’interpréter 
   en finale du concours dans l’éventualité où il serait sélectionné.

Suite à l’écoute des enregistrements reçus, un jury de trois personnes issues du milieu de la musique 
ancienne canadienne sélectionnera trois finalistes qui se produiront avec l’orchestre du Festival lors du 
concert du 31 juillet 2010 à Lamèque. Les frais de transport et l’hébergement des candidats seront 
assumés par le Festival.

Lors de la finale du concours, le jury de trois personnes décernera trois prix :

FAIRE PARVENIR À :
CONCOURS DE MUSIQUE ANCIENNE MATHIEU-DUGUAY
a/s du FESTIVAL INTERNATIONAL DE MUSIQUE BAROQUE DE LAMÈQUE
28-1, RUE DE L’HÔPITAL, LAMÈQUE (N.-B.), E8T 1C3, CANADA

3ème prix/500$ prix du public/500$

1er prix/1500$ +
invitation à se produire lors 
de l’édition 2011 du festival. 2ème prix/1000$

NOM :

INSTRUMENT :

ÂGE : 

ÉCOLE DE MUSIQUE : 

ADRESSE POSTALE DU CANDIDAT :

La trousse d’inscription devra être envoyée au bureau du Festival au plus tard le 31 janvier 2010 
(le cachet de poste en faisant foi) sans quoi le Festival se réserve le droit de rejeter la candidature.


